
Incorporer son entreprise, une bonne idée ?

Plusieurs messages sont véhiculés dans le milieu des affaires à l'égard des avantages à incorporer 
son entreprise pour exploiter ses activités commerciales.  Protection contre les poursuites, image 
projetée, économies d'impôts sont autant d'avantages que l'on attribue à l'incorporation d'une entre-
prise pour former une compagnie.  Est-ce toujours avantageux de s'incorporer?  Voyons brièvement 
ce qu'il en est.

Protection de vos actifs personnels
Lorsqu'une entreprise est incorporée, c'est-à-dire formée en compagnie, elle détient son identité 
propre et distincte de ses actionnaires ou administrateurs.  C'est donc dire qu'elle peut agir sous son 
nom lorsqu'elle pose des gestes particuliers tels la signature d'un contrat, le congédiement d'un 
employé, l'achat de biens, la signature d'un bail, etc.

Il est donc bien reconnu que l'avantage principal pour une entreprise de s'incorporer est de mettre 
à l'abri les propriétaires et dirigeants de l'entreprise (qui deviendront alors actionnaires et/ou admin-
istrateurs de la compagnie) contre d'éventuelles poursuites.  De fait, toute poursuite devra générale-
ment, à compter de l'incorporation, être intentée contre la compagnie et non contre ses actionnaires 
et administrateurs.

À titre d'exemple, une compagnie qui deviendrait incapable de s'acquitter de ses responsabilités 
financières ne pourrait, en principe, entraîner avec elle les actionnaires (propriétaires) de la compag-
nie dans une éventuelle faillite puisque la compagnie est une entité autonome et distincte de ses 
actionnaires.

Est-ce à dire que dès le moment où une entreprise est incorporée, ses actionnaires et dirigeants ne 
sont en aucun cas responsables des dettes de l'entreprise?  Absolument pas!  Dans bien des cas les 
créanciers de l'entreprise exigent, afin d'offrir du financement, un engagement personnel des action-
naires de la compagnie (cautionnement).  Dans ces cas, les actionnaires de la compagnie peuvent 
effectivement être tenus responsables des dettes qu'ils ont cautionnées.

Il existe également d'autres cas où les administrateurs d'une compagnie peuvent être tenus person-
nellement responsables des dettes de la compagnie, notamment pour les remises fiscales (TPS-TVQ, 
déductions à la source) et certaines autres obligations expressément prévues par la loi.  La protec-
tion n'est donc pas absolue.

Économies d'impôts
Il est généralement reconnu que si votre entreprise génère plus d'argent que vous en avez besoin 
pour vivre, mieux vaut accumuler vos épargnes à l'intérieur d'une compagnie, ce qui vous laisse plus 
d'argent pour investir.  Il existe, au delà de la simple question des taux d'imposition, diverses straté-
gies qui peuvent être mises en place telles le fractionnement de revenus ou la diversification de 
revenus (salaires, dividendes, avantages).  Toutefois, il n'est pas évident que dans tous les cas, 
l'incorporation permette des économies d'impôts, la situation de chacun étant unique et méritant 
une analyse spécifique par votre comptable ou fiscaliste.  

Autres avantages
Il existe, en sus des deux principaux avantages ci-avant mentionnés, une panoplie d'autres 
avantages à l'incorporation d'une entreprise.  En voici une courte liste:

- Crédibilité (image de professionnalisme) et pérennité de l'entreprise;
- Planification fiscale et successorale avantageuse;
- Transfert simplifié de l'entreprise, en cas de vente ou de décès;
- Meilleur accès à certaines sources de financement.

Inconvénients
L'incorporation d'une compagnie entraîne certains frais de départ et de mise à jour annuelle.  Par 
contre, ces inconvénients sont généralement largement compensés par les avantages apportés par 
l’incorporation, tant sur le plan fiscal que légal. 

Conclusion
En résumé, bien que l’incorporation offre de façon certaine une protection contre les poursuites aux 
propriétaires d’entreprise et peut, dans certains cas, conférer des avantages sur le plan fiscal, la 
décision d’incorporer son entreprise est une décision qui doit être prise avec la participation de votre 
comptable/fiscaliste et de votre conseiller juridique.  Ces derniers doivent effectivement tenir 
compte de toutes les particularités qui vous sont propres afin que vous puissiez prendre une décision 
éclairée.  Bonne réflexion!  
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